
 

 
 

Le Schéma de Cohérence 
Territoriale est un document 

élaboré pour les 63 communes du 
Bassin Annecien. Il fixera pour les 
20 prochaines années les grandes 
orientations d’aménagement pour 

le bassin de vie de la région 
d’Annecy : où et comment 

développer les transports en 
commun, les logements, les zones 

d’activités ? Quelle place pour 
l’agriculture ? Comment préserver 

le cadre de vie ? …

 
 
 

AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT 
DURABLE DU TERRITOIRE DU BASSIN 

ANNECIEN 
 

 
 
 

 

Le SCOT du Bassin 
Annecien a terminé son 
diagnostic. 
 
Ce document est 
disponible au siège de 
votre Communauté de 
communes et sur le site 
Internet :  
www.scot-bassin-annecien.fr 

 
Pour cette étape,  

3 REUNIONS PUBLIQUES 

de présentation : 
 

Mercredi 23 septembre à 18h 
(salle polyvalente de CUVAT) 

 

Mardi 29 septembre à 18h30  
(salle polyvalente de FAVERGES, place Joseph Serand) 

 

Mercredi 30 septembre à 18h 
(Forum de POISY 151 rue Charles Perrault) 

 
 

 
Pour participer en ligne, obtenir plus d’informations ou télécharger les 
documents : www.scot-bassin-annecien.fr 
Contact : accueil@scot-bassin-annecien.fr  Tél. : 04.50.63.28.19 
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